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Dossier Viticulture

Flavescence Dorée : Obligation de surveillance
Les premiers symptômes ont été observés dés la mi-août sur le vignoble gersois. Comme chaque année la campagne de prospection à

été mise en place par la Fédération Départementale des GEDON afin de répondre à l’obligation de surveillance. Les prospections sont in-

dividuelles, chacun est donc tenu de remplir et de renvoyer une fiche de prospection à la Chambre d’Agriculture du Gers, même en l’ab-

sence de  maladie. Les fiches sont disponibles sur le site http://www.gers-chambagri.com/

Pourquoi réaliser ces prospections ?

Comment reconnaître les symptômes ?

Quels dangers représente
la flavescence dorée ?

• Pour avoir une vision
réelle de la présence de
la maladie à l’échelle du
vignoble.

• Pour réaliser des analyses
gratuites, en cas de ceps
suspects.

• Pour contenir la maladie,
à proximité des foyers
identifiés.

• Pour pouvoir aménager
le nombre de traitement
obligatoire.

Les symptômes caractéristiques de la flavescence sont :

- Décoloration sectorielle
et enroulement des
feuilles 

- Non aoûtement des ra-
meaux

- Absence ou dessèche-
ment des grappes

Le bois noir présente les mêmes symptômes que la flavescen-
ce dorée, il est donc impossible de les différencier sur le ter-
rain. Le bois noir, bien que fatal pour le cep contaminé, ne

possède pas le caractère endémique de la flavescence dorée.
Afin de déterminer de quelle maladie il s’agit, il faut réaliser des ana-
lyses. Ces analyses sont gratuites.

La flavescence dorée est une ma-
ladie causée par un phytoplasme.
Ce phytoplasme est transmis à la
plante par un insecte vecteur in-
féodé à la vigne, la cicadelle Sca-
phoïdeus titanus.

L’année de contamination, la
plante ne va pas exprimer de
symptômes, ils n’apparaîtront que
l’année suivante voir 2 à 3 ans
plus tard. Ce facteur limite les
moyens d’action. La cicadelle
lorsqu’elle va se nourrir sur ces
ceps asymptomatiques va ingérer

le phytoplasme et le transmettre
ensuite à d’autre, sans que cela ne
soit visible.

Afin de limiter la progression de
la maladie, il est important d’ar-
racher ou de dévitaliser les ceps
atteints même si ceux-ci n’expri-
ment la maladie que sur une par-
tie de leurs rameaux. Le recepage
est inutile en effet le phytoplas-
me circulant dans la sève, la plan-
te est contaminée jusqu’à ses
racines.

La Chambre d’Agriculture du Gers propose aux viticulteurs des perma-

nences à la Maison du floc à Eauze. Les conseillères viticoles vous accueilleront

tous les mercredi de 9 h 00 à 12 h 30 et de 13 h 30 à 17 h 00.

Les prochaines permanentes sont :

Mercredi   2 octobre 2013
Mercredi   9 octobre 2013
Mercredi 16 octobre 2013
Mercredi 23 octobre 2013

Ouverture de permanences

Chambre d’Agriculture à Eauze
Rappel

Pour plus de renseignements :

Chambre d’Agriculture du Gers

Services techniques - Virginie

Humbert - Tél. 05.62.61.77.13.

MINISTERE

DE L’AGRICULTURE

ET DE LA PECHE

avec la contribution financière du 
compte d’affectation spéciale 

«Développement agricole et rural »

Traçer votre vinification,

de la vendange à la bouteille,

en toute sérénité.

Chambre d’Agriculture du Gers
Tél : 05 62 61 77 45
mesparcelles@gers.chambagri.fr
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Dossier Viticulture

Comment gérer les effluents vinicoles ?

Quels sont les dispositifs de traitement ?

Les effluents vinicoles bien que non
toxiques sont une source de pollution
pour l’environnement. En effet rejetés
en grande quantité sur une courte pério-
de, ils constituent une menace pour les
milieux aquatiques. Riches en matière
organiques, ils sont dégradés par des
micro-organismes. Cette dégradation
consomme de l’oxygène  dissous et peut
générer des phénomènes d’asphyxie.

De ce fait, le traitement des effluents

vinicoles est obligatoire et est encadrée
par la réglementation : Code de l’envi-
ronnement, réglementation ICPE, …

La réglementation ICPE fixe les pro-
cédures à respecter pour minimiser les
risques vis-à-vis de l'environnement des
chais dont la capacité de production est
comprise entre 500 hl et 20 000 hl (chais
à déclaration, arrêté du 15 mars 1999)
ou supérieure à 20 000 hl (chais à auto-
risation, arrêté du 3 mai 2000). 

Rubrique 2251 : Préparation et conditionnement de vins

Production annuelle Régime Textes de références

Inférieure à 500 hl Règlement Sanitaire Départemental

Entre 500 et 20 000 hl Déclaration Arrêté du 15 mars 1999

Supérieure à 20 000 hl Autorisation Arrêté du 3 mai 2000

Dans le Gers, la majorité des ex-
ploitations est soumise au régime de
la déclaration au titre des ICPE. Elles
bénéficient par antériorité, d’une dé-
rogation datant de 1999. En cas de
modification notables (changement
de volume de production, extension
de bâtiment) il est impératif d’en in-
former la préfecture qui vous retour-
nera un récépissé de déclaration.

L'épandage des effluents vinicoles
fait appel aux propriétés épuratrices
du système sol-plante. Les effluents
sont épandus sur un sol cultivé en pé-
riode favorable à l'activité des micro-
organismes. Le sol retient les
particules les plus grosses et les mi-
cro-organismes qu'il contient assu-
rent la dégradation de la matière
organique contenue dans les effluents.
Les plantes exportent les éléments
fertilisants apportés par les effluents
ou issus de la dégradation de la ma-
tière organique.

L’épandage des effluents vinicoles
est la pratique la plus répandue. Adap-
té aux caves particulières, il est peu
coûteux et est techniquement efficace.

La pratique de l’épandage doit
respecter un certain nombre d’obli-
gation :

• Premier pré requis, le produit épan-
du ne doit pas être nocif pour l’envi-
ronnement.

• L’épandage d’effluents vinicoles
doit au préalable faire l’objet d’un
plan d’épandage reprenant : l’em-
placement, la superficie et l’utilisa-
tion des terrains disponibles ainsi que
la fréquence et le volume prévision-
nels des épandages sur chaque par-
celle ou groupe de parcelles. Le
parcellaire d’épandage doit être re-
présenté sur un carte sur laquelle doit
être identifiées les zones inaptes à re-
cevoir des effluents. L’ensemble des
parcelles avec la surface d’épandage
et les motifs d’exclusions doivent être
reporté sur un tableau.

Tout les épandages doit être notés
sur un « cahier ». Ce cahier d’épan-
dage comporte, les dates d’épan-
dages, les volumes d’effluents, les
quantités d’azote épandu, les par-

celles réceptrices ainsi que la culture
cultivée.

• L’épandage est interdit :
- à moins de 50 m de tout local ha-

bité ou occupé par des tiers
- à moins de 35 m des cours d’eau

et des plans d’eau
- sur des sols dont la pente est im-

portante (possibilité de ruissellement)
- sur des sols gelés 
- lors de fortes pluies
- sur légumineuse
• L’épandage doit être pratiqué de

manière à respecter la capacité d’ab-
sorption des sols, pour prévenir des
phénomènes de stagnation, de ruis-
sellement, de percolation vers les
nappes phréatiques.

• Les doses d’apport doivent être
raisonnées en fonction du bilan glo-
bal de fertilisation.

La quantité d'azote apportée, toutes
origines confondues, ne doit pas dé-
passer 350 kg/ha/an pour les prairies
et 200 kg/ha/an pour les autres cul-
tures. Dans les zones vulnérables, la
quantité d'azote ne doit pas être su-
périeure à 170 kg/ha/an.

• La capacité de stockage des ef-
fluents doit être en rapport avec les
volumes produits et les périodes
d’épandages. Dans tout les cas, elle
doit permettre une rétention de ces
effluents sur une durée au moins éga-
le à 5 jours, en période de pointe. Pour
l’attribution de subventions, cette
capacité de stockage est portée à
60 % du volume annuel d’effluents.

Dans le cas du traitement par épan-
dage, le stockage permet de pouvoir
passer les périodes où l’épandage
n’est pas possible (conditions météo-
rologiques défavorables, charges de
travail, périodes d’interdiction).

Il existe plusieurs types de stockage :

• L’épandage • D’autres modes de traitement

Stockages ouverts Stockages fermés

Fosse béton Fosse géomembrane Citerne souple

Avantage + * duralité * Coût * coût
* solidité * résistance aux * limitation des odeurs
* rusticité agressions chimiques

Inconvénients - * coût élevé * forte emprise au sol * très forte emprise au sol
*ouvrage figé * gestion des odeurs * nettoyage de la citerne

La Chambre d’Agriculture vous accompagne dans
la réalisation de votre plan d’épandage : Caractéri-
sation du type et du volume d’effluents, définition
des zones d’épandage, conseils sur la mise en pra-
tique (périodes, apports), rappels réglementaires.
Contact : Virginie Humbert au 05.62.61.77.13.

La Chambre d’Agriculture vous
accompagne dans le montage de
dossier de demande d’aide finan-
cière : Aide à la détermination de
voie de traitement et de la capa-
cité de stockage, montage de dos-
sier et suivi des financements.
Contact : Virginie Humbert au
05.62.61.77.13.

Ces procédés plus sophistiqués, très
performants environnementalement,
sont plus onéreux que la technique
stockage-épandage, ils répondent aux
besoins de structures plus consé-
quentes.

* Traitement par stockage aéré
(source Matévi)

Principe
Le stockage aéré est un mode de

traitement aérobie discontinu. Les ef-
fluents vinicoles sont dégradés par
des micro-organismes dont le déve-
loppement est favorisé par un apport
d'oxygène. Cette technique comporte
trois phases (aération, décantation et
vidange) qui se déroulent dans le mê-
me ouvrage.

Mise en oeuvre
Les effluents vinicoles sont envoyés

dans un bassin de grande capacité
équipé d'un système d'aération. La
première étape est une étape d'aéra-
tion et de brassage d'une durée de
deux à huit semaines. A l'issue de cet-
te étape, une décantation permet de
séparer les effluents traités des boues.
La troisième phase correspond au re-
jet des effluents traités dans le milieu

naturel après vérification de leur
conformité aux normes de rejet. les
boues sont évacuées tous les quatre
ou cinq ans.

* Traitement par boues activées
(source Matévi)

Principe
Le traitement des effluents vinicoles

par boues activées est un traitement
intensif en continu réalisé dans des
bassins compacts avec un apport
d'oxygène important. Le temps de sé-
jour des effluents est de quelques
jours. Les effluents sont dégradés par
une biomasse importante constituée
principalement par des  bactéries. Le
ratio matière organique/masse de mi-
cro-organismes (charge massique)
sert au dimensionnement des bassins
de traitement.

Mise en oeuvre
Cette technique nécessite un tami-

sage fin (1 mm) et la correction des
paramètres limitant le développement
des micro-organismes (neutralisation
des effluents et apport de nutriments).
Les boues sont séparées de l'effluent
vinicole traité dans un décanteur et
renvoyées en tête de station afin de

maintenir la population de micro-or-
ganismes à un niveau important.

* La méthanisation (Source Matévi)
Principe
La méthanisation est un procédé de

traitement où la matière organique est
dégradée par des bactéries anaérobies
fixées, en suspension ou sous forme
de boues granuleuses dans un réac-
teur fermé. Ce traitement génère un
dégagement de gaz carbonique et de
méthane qui est généralement brûlé
pour réchauffé les effluents. Cette
technique produit moins de boues que
les procédés aérobies.

Mise en oeuvre
Plusieurs procédés peuvent être ap-

pliqués aux effluents vinicoles : des
procédés extensifs fonctionnant à
température ambiante (bassins de mé-
thanisation) , procédés extensifs fonc-
tionnant généralement à 35 °C (filtres
anaérobies, lits de boues à tempéra-
ture régulée).

Cette technique ne permet pas d'ob-
tenir les normes de rejet imposées et
doit être complétée par un système
de traitement aérobie (boues activées
par exemple).

Comparatif :
Stockage Aéré Boues Activées Méthanisation

Avantages + * rendement épuratoire élevé * rendement épuratoire élevé * rendement épuratoire élevé
* besoins de main d’oeuvre limité * faible emprise au sol * production de boues faibles
* maîtrise de la quantité et de la * bonne fiabilité technique * production de biogaz valorisable

qualité de rejet * adaptabilité du procédé aux * faible consommation d’énergie
* bonne fiabilité technique variations saisonnières de * faible emprise au sol
* possibilité de rejeter directement charge à traiter

dans le milieu naturel

Inconvénients - * grande emprise au sol * investissement élevé * nécessite un traitement secondaire
* dégradation ralentie en période * main d’oeuvre qualifiée * nécessite un suivi par une personne

de faible température gestion des boues qualifiée
* risque d’explosion

En Gironde, une station collective
d’épuration d’effluents vinicoles uti-
lise le principe de méthanisation, cel-
le de Saint-Emilion, mise en service
en 2005, à Saint Christophe de
Bardes, à l’initiative du syndicat vi-
ticole de Saint-Emilion. Elle a été di-
mensionnée pour traiter un volume
d’effluents vinicoles de 330 000 hl
par an . Depuis sa création, le nombre
d’adhérents est passé de 180 à 250,
et le volume traité en entrée de la sta-
tion est en constante augmentation. 

Le coût d’investissement, bien que
subventionné, représente tout de mê-
me 13 €/hl de vin produit, le coût de
fonctionnement est de 1,14 €/ hl
d’effluent traité sans transport.

Cette unité de méthanisation a
donc la caractéristique de ne trai-
ter que des effluents vinicoles.
De part la saisonnalité de la pro-
duction d’effluents, un bassin
tampon (ici de 1250 m3), est né-
cessaire afin de pouvoir alimen-
tés de manière cons-tante les

réacteurs, quel que soit la période et
le volume d’effluents à traiter.

De plus le traitement épuratoire ef-
fectué par les réacteurs est un traite-
ment partiel : il permet d’éliminer
70 à 90 % de la charge polluante et
nécessite par conséquent un traite-
ment de finition. Cette finition est
assurée par un traitement par boues
activées. Ensuite les eaux traitées
sont rejetées.

Le traitement collectif des effluents
par méthanisation peut également
s’envisager dans un système multi-
filière limitant ainsi les coûts d’in-
vestissement.

Focus
Saint-Emilion, traitement collectif
par méthanisation

http://www.oceo.fr/db/oceo.nsf/methanisation?readform

Financement des
travaux de mises
aux normes

L’Agence de l’Eau Adour Garonne ap-
porte une aide financière pour la mise
en place de procédé de traitement et de
pré-traitement des effluents. Le montant
de l’aide s’élève à 40 % de subvention
(une aide du Conseil régional de 8 % est
également possible). Afin d’être éligible
la capacité de stockage doit être supé-
rieure ou égale à 60 % de la production
annuelle d’effluents. L’Agence de l’Eau
ne finance que les dispositifs suivants :
boues activées, stockage aéré, épanda-
ge, méthanisation. Les investissements
éligibles sont par exemple les travaux
relatifs au bassin de stockage (terrasse-
ment, étanchéité …), les canalisations,
les clôtures, etc. du moment ou ceux-ci
sont intégrer dans un projet global.

MINISTERE

DE L’AGRICULTURE

ET DE LA PECHE

avec la contribution financière du 
compte d’affectation spéciale 

«Développement agricole et rural »

En cette période de vendange, une quantité importante d’effluent est produite (50 à 60 % de la production annuelle). Ces effluents résultent des

différentes opérations de lavage générées par l’activité vinicole : lavage du matériel de la récolte à la mise en bouteille, lavage des sols du chai, etc.
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